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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE ; trois mois.

Titre de l'interpellation
Favoriser l'égalité dans l'administration vaudoise : quels constats et quelle stratégie pour la
nouvelle législature

Texte déposé

Un des objectifs prévus dans le Programme de législature 2017-2022 prévoit, sous le point 1.10.
Promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes, dans la société et au sein de l'Etat, est de
« favoriser une représentation égalitaire des femmes et des hommes dans tous les métiers, secteurs et
niveaux hiérarchiques de l'administration cantonale ».

Ce n'est pas la première fois qu'un tel objectif apparaît dans le programme du Conseil d'Etat qui
avait adopté en 2004 un Plan pour 1'égalité1 contenant trois volets :

Un règlement relatif à l'égaUté au sein de l'ACV, lequel précise les opdons prioritaires de la
polidque de promodon de l'égaUté ;
Une analyse annuelle de l'évoludon de la situation des femmes dans l'administradon vaudoise ;
publication des données et présentation dun rapport au ConseU dEtat qui détermine les
éventuels ajustements nécessaires ;
La mise en œuvre de mesures concrètes afin d'améliorer la concUiadon entre les acûvités
professionneUe et familiale, d'augmenter la proportion de femmes aux postes à responsabilités et
de sensibiliser le personnel et les cadres.

Le plan d'action faisait suite à une enquête du Bureau de l'égalité et du Service de recherche et
d'information statistiques de 1999 intitulée "Conditions de travail et égalité entre les sexes dans
l'administration cantonale vaudoise".

Nous pouvons saluer le bien fondé des mesures mises en œuvre qui ont contribué à la promotion de

lhttos://www.vd.ch/themes/etat-droit-fmances/eealite/eeaUte-entre-femmes-et-homrnes/adiTun:istiadon-
cantonale/mesures-prevues/, visité le 12 février 2017.



l'égalité et à l'amelioration des conditions de travail. Je pense notamment à revaluation de l'égalité
salariale au sein de l'administration2, la rédaction des offres d'emploi de manière epicene et la
promotion de l'aménagement du temps de travail.

Cependant, une deuxième enquête datée de 2012 et appelée RECADRE - L'égalité parmi les cadres
de l'Administration cantonale vaudoise3, montrait encore la prégnance d'inégalité dans l'accès pour
les femmes aux positions de cadre dans l'administration. Les femmes représentaient alors 70 % des
EPT dans les classes l à 9, 45 % des classes 10 à 13, mais seulement 22% des classes 14 à 18.
Le plan d'action datant de 2004, il serait peut-être temps de revoir les objectifs et mesures.

J'ai donc le plaisir d'adresser les questions suivantes au Conseil d'Etat :
Quelle analyse fait le Conseil d'Etat quant à Punpact des mesures mises en œuvre dans le cadre du
plan d'acdon de 2004 ? Quelles évolutions sont constatées, notamment depuis 2012, quant à
l'égalité entre les femmes et les hommes dans l'adirurustcadon ?
Le Conseil d'Etat, prévoit-il de mettre à jour les objecdfs et mesures pour Fégalité entre les
femmes et les hoirunes dans l'administration cantonale dans le cadre d'un nouveau Plan d'acdon ?
Comment se traduit concrètement l'objectif d'une représentadon équitable des femmes et des
hommes dans la hiérarchie de l'administrarioa ? Quelles acdons concrètes sont prévues dans le
cadre du programîne de législature ?
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Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bultetin.qrandconseil@vd.ch

2 II convient tout de même de rappeler que l'Etat doit encore œuvrer pour la réducdon de l'inégalité salariale résiduelle
constatée par les analyses Logib, , même si ceUe-ci est bien mférieure à la moyenne nationale.
3https://w\vw.vd.ch/themes/etat-droit-finances/egalite/egalite-entre-femmes-et-hommes/administradon-
cantonale/publications/, visité le 12 février 2017.
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